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LE SERVICE SANITAIRE, PARTENAIRE DE LA PCi

Le rôle de l'hélicoptère de secours dans les accidents de grande envergure et les catastrophes

Agile pour toutes sortes de missions

et vite sur les lieux
rei. Bien que l'hélicoptère soit un appareil

qu'on peut employer de différentes manières,

on envisage son emploi dans la planification
d'actions de sauvetage la plupart du temps
seulement comme moyen de transport pour
les blessés. Il y a pourtant une foule de tâches

que l'hélicoptère peut remplir dans des

accidents en masse, pendant une action de sauvetage.

Ceci est l'opinion du Dr méd. Olivier Wenker

du service médical de la garde
aérienne suisse de sauvetage. Il arrive à la
conclusion que la manière dont on emploie
le plus souvent un hélicoptère de secours
en médecine individuelle, lors d'un accident

de grande envergure ou d'une
catastrophe, à savoir, la prise en charge médicale

des blessés sur les lieux de l'accident
et ensuite le transport par avion dans une
clinique spécialement équipée pour ce

genre de lésion, n'est souvent pas, notamment

dans la première phase d'une action
de secours, au premier plan, bien qu'on
attribue dans les dispositifs de catastrophe
ce rôle presque toujours à l'hélicoptère.
Une raison en est que le personnel de

l'hélicoptère peut être employé, le cas échéant,
à l'endroit de l'événement pour d'autres
buts: le médecin comme médecin
d'urgence, de triage, sauvetage et traitement;
l'aide-pilote comme sauveteur sanitaire ou
accompagnateur du pilote dans d'autres

tâches aériennes; le pilote pour la mise sur
pied de l'organisation du trafic aérien sur
les lieux ou pour des vols de transport.
Seulement quand assez de personnel de

sauvetage, notamment de médecins, est

sur place pendant une action de sauvetage,
et que l'on peut commencer avec un transport

contrôlé des patients, alors on peut
dire que c'est raisonnable de transporter
certains patients par avion dans des hôpitaux

appropriés, et, si possible, répartis
sur une vaste étendue.

Vu d'un autre biais
Le Dr méd. Daniel A. Mühlemann prend
dans le numéro 1/94 du bulletin d'information

sur le SSC le premier engagement
de l'hélicoptère de secours critiquement
sous la loupe. Il écrit: «Si l'atterrissage du

premier hélicoptère a lieu avant la mise
en action de l'organisation sanitaire dans
la zone sinistrée, cela comporte deux
dangers: d'une part, le personnel de sauvetage,

amené par avion, prend - ce qu'on
peut aisément comprendre - au
commencement le commandement du

poste sanitaire de secours. L'expérience
montre que la fonction de commandement
une fois prise, ne peut presque plus être
remise à quelqu'un d'autre. Ainsi ce
personnel spécialisé est détourné de sa tâche
primaire, et est peut-être même
professionnellement surchargé. Le fait d'engager

des sauveteurs compétents ne doit pas
inciter à différer la mise sur pied d'une

organisation sanitaire efficiente dans la
zone sinistrée, ou même à la supprimer.
D'autre part, on peut observer toujours à
nouveau que la place d'atterrissage, choisie

d'après des vues aérotechniques,
correspond rarement plus tard à la place de
rassemblement des hélicoptères. Et pourtant,

le lieu, l'orientation spatiale et la
répartition de l'organisation de la zone
sinistrée qui suit, sont influencés d'une
manière décisive par le premier atterrissage

de l'hélicoptère, et cela, pas toujours
au profit du poste sanitaire de secours en
construction.

Sources: «Star of life» 1/94; Bulletin d'information

sur le SSC 1/94 «Transports dans le
cadre du SSC».
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